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CHAPITRE 1 :
Répartition des missions 

relevant de la DECI 

LE SERVICE PRÉVISION 

LES OFFICIERS SPP « PRÉVISION » 
DES GROUPEMENTS TERRITORIAUX

- Réaliser les études de projet conformément au fléchage de répartition des missions
- Accompagner les Maires dans l’aide à la réalisation des arrêtés DECI 
- Conseiller des élus et porteurs de projets dans un cadre DECI 
- Animer le réseau des référents DECI CS et leur pool d’officier et sous-officier SPV du groupement) 
- Valider les reconnaissances opérationnelles de son groupement territorial 

LE POOL DE SP CHARGE DE MISSION «PREVISION» 
En collaboration avec le référent DECI de CS : 
- Visite de réception de PEI 
- Reconnaissance opérationnelle de PEI source d’interrogation

DECI

LE RÉFÉRENT DECI CS
Organiser les reconnaissances opérationnelles de leur secteur de 1e appel   
(établissement d’un planning,  recherche d’agents, création et import des tournées…) ; 

- Réaliser le contrôle des reconnaissances effectuées (via le logiciel Escort « points d’eau »). 

LES SAPEURS-POMPIERS DU CS 

PRS
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Capitaine Cindy LEHMANN  -Chef du Service 
(bureau n°107) - clehmann@sdis55.fr  - 03 29 77 57 48

Réaliser les études de projet conformément 
au fléchage de répartition des missions.

- Conseiller des élus et porteurs de projets dans un cadre DECI.
LE SERVICE PRÉVISION 

GROUPEMENT GESTION DES RISQUES (GGR) 
Commandant Benjamin CAUTENET - Chef du Groupement

bcautenet@sdis55.fr  - 03 29 77 57 40
(BUREAU N°105 – DIRECTION DÉPARTEMENTALE) 

LES OFFICIERS SPP « PRÉVISION » 
DES GROUPEMENTS TERRITORIAUX

- Réaliser les études de projet conformément au fléchage de répartition des missions
- Accompagner les Maires dans l’aide à la réalisation des arrêtés DECI 
- Conseiller des élus et porteurs de projets dans un cadre DECI 
- Animer le réseau des référents DECI CS et leur pool d’officier et sous-officier SPV du groupement) 
- Valider les reconnaissances opérationnelles de son groupement territorial 

LE POOL DE SP CHARGE DE MISSION «PREVISION» 
En collaboration avec le référent DECI de CS : 
- Visite de réception de PEI 
- Reconnaissance opérationnelle de PEI source d’interrogation

LES SAPEURS-POMPIERS DU CS 

SERVICE PREVISION 
(Bureaux à la direction départementale) - prevision55@sdis55.fr

GROUPEMENTS TERRITORIAUX

Adjudant-chef
 Sebastien ANTUNES

Prévisionniste 
(bureau n°107)

santunes@sdis55.fr 
03 29 77 57 52

- Appui aux différentes missions
 liées à la DECI

Madame 
Marie-Christine MONNET

Assistante 
(bureau n°106).

mmonnet@sdis55.fr 
03 29 77 57 41

- Répartie, prépare et envoi 
des avis relatifs aux études de dossiers ;

- Renseigne les relevés de contrôle des points 
d’eau incendie et modifications 

ponctuelles sur le logiciel ESCORT 
- Suit le niveau de réalisation 

des reconnaissances opérationnelles 

Officier SPP Prévision 
du Groupement Nord (GTN)

Capitaine Franck ŒILLET 
Bureau : CS VDN 

foeillet@sdis55.fr – 06 98 33 67 80

Référents 
DECI des 
CS NORD

Référents 
DECI des 
CS SUD

Pool 
d’officiers et 
sous-officiers 
SPV chargés 
de missions « 
PRS » du GTN

Pool 
d’officiers et 
sous-officiers 
SPV chargés 
de missions « 
PRS » du GTS

Officier SPP Prévision 
du Groupement Sud (GTS): 

Ltn Johann BUITGE 
Bureau : CS TRV

jbuitge@sdis55.fr – 06 98 33 46 64

DECI DECIPREV PREV
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CHAPITRE 2 :
Le circuit de réalisation des 

reconnaissances opérationnelles

LES RECONNAISSANCES OPÉRATIONNELLES PORTENT SUR : 

L’implantation du PEI (géolocalisation) ; 

Son accessibilité (et abords) aux moyens de lutte contre les incendies ; 

Son état général ; 

Sa signalisation et sa numérotation. 

Les reconnaissances opérationnelles sont réalisées annuellement par le SDIS pour son propre 
compte. 

ATTENTION : 
La phase de « réalisation » des reconnaissances opérationnelles devra être termi-
née pour le 15 novembre de l’année en cours afin que ces dernières puissent être 
validées pour le 31 décembre de l’année N.



7

LA PREPARATION
Création d’une reconnaissance 

opérationnelle sur le logiciel Escort 
(Procédure n° 1)

LE CONTRÔLE
(Procédure n° 3)

En lien avec sa connaissance secteur,  s’assurer de la complétude et la 
cohérence des éléments renseignés (Via le logiciel Escort « Points d’eau ») 

LA VALIDATION
(Procédure n° 4)

Valider les tournées en portant une attention particulière 
aux PEI indisponibles et les PEI en projet 
(Via le logiciel Escort « Points d’eau »). 

LA REALISATION
(Procédure n° 2)

IMPORTER (Procédure n° 2a)

REALISER (Procédure n° 2b)

EXPORTER (Procédure n° 2c)

Les différentes étapes du circuit de réalisation 
d’une reconnaissance opérationnelle    

DECI

DECI

DECI

DECI

Contrôle visuel des PEI figurant 
sur la ou les tournées DECI
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1. Se connecter au logiciel « ESCORT Points d’eau » 
et cliquer sur « Reconnaissances et contrôles » 

2. Cliquer sur « Nouveau » 

PRD1
PROCÉDURE N°1

Création d’une
 reconnaissance opérationnelle 

sur le logiciel Escort DECI

ATTENTION : Afin de ne pas bloquer la modification des fiches liées à chaque PEI, la 
création des reconnaissances opérationnelles devra : 
•	 Etre initié quelques jours avant la réalisation effective (pas de création pour le mois  

ou pour l’année).
•	 Porter uniquement sur les PEI à contrôler (ne pas intégrer les PEI qui ne feront pas 

l’objet de la reconnaissance opérationnelle ou retirer ceux qui n’ont pu être réalisés 
comme initialement prévu au moment de la phase de « contrôle »). 
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3. Sélectionner une commune au choix dans le menu déroulant. 

Lors de la sélection, la liste des PEI rattachés à la commune apparait dans le tableau « Points d’eau 
de la commune non affectés à une tournée ».
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4.  Affecter les points d’eau à contrôler en les sélectionnant au moyen des puces situées 
à droite de ce tableau. Pour sélectionner la totalité des PEI, cliquer sur la puce avec la 
double flèche. 

Les points d’eau sélectionnés 
apparaissent désormais dans le  
tableau « Points d’eau affectés à 
la tournée ». 

Cliquer sur « Planifiée » (en haut en gauche) et définir la date envisa-
gée de la reconnaissance opérationnelle au moyen du calendrier. 
Valider en cliquant sur OK (figure 4).
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5. La reconnaissance opérationnelle planifiée apparait maintenant dans la page d’accueil de 
gestion des tournées (Reconnaissances et contrôles). 

Les PEI rattachés à cette tournée sont listés en bas de page avec l’indication « non vu »

6. La reconnaissance opérationnelle est prête à être importée sur la tablette tactile. 
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Autre solution possible pour créer 
une tournée : via la cartographie 

OBSERVATION : Il s’agit d’une solution utile pour raisonner en secteur géographique dans 
une commune où le nombre de PEI est important.

Au préalable, créer une tournée avec au moins un point d’eau incendie (PEI) 
et appuyer sur 

1.Cliquer sur l’onglet cartographie 
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2. Cliquer sur « Parcourir » 

et sélectionner « ajouter des PEI à la tournée.

1

2

3. Entourer les PEI que vous souhaitez intégrer à votre tournée. 

Une fois réalisé, effectuer un double-clic pour valider votre sélection.
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Les PEI ainsi sélectionnés seront alors en rouge                            et seront automatiquement intégrés 
à votre liste de PEI à contrôler.

4. Puis clôturer comme pour la solution précédente en revenant sur l’onglet
 « tournées point d’eau » 

Puis Cliquer sur

2

1
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5. Cliquer sur                       et définir la date envisagée de la reconnaissance opérationnelle au 

moyen du calendrier. 

Valider en cliquant sur 

1 2

3
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RÉALISATION D’UNE 
RECONNAISSANCE 

OPÉRATIONNELLE 

1. Se munir de la tablette tactile et se connecter a l’application« CrEau Mobile » 

2. Cliquer sur 

et passer en mode « connecté ».

PRD2a
PROCÉDURE N°2

DECI

Importer 
une reconnaissance operationnelle 

OBSERVATION : la réalisation d’une reconnaissance opérationnelle impose d’avoir au 
préalable créé cette tournée sur le logiciel Escort « Points d’eau » (procédure n°1)

ATTENTION : 
Seule la réalisation de la reconnaissance opérationnelle (procédure 2b) peut être faite 
en « mode déconnecté ». 
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3. Après s’être identifié, cliquer sur 
« Importer » afin de sélectionner la 
reconnaissance opérationnelle à 
charger sur la tablette.

4. Sélectionner la tournée désirée en cliquant dessus (elle passe alors en surbrillance) 

et cliquer sur 

5. Les PEI sont maintenant importés sur la tablette tactile. La reconnaissance opérationnelle peut 
être réalisée.

6. Puis revenir en arrière pour clôturer cette étape
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RÉALISATION D’UNE 
RECONNAISSANCE 

OPÉRATIONNELLE 
PRD2b
PROCÉDURE N°2

Réaliser une 
reconnaissance operationnelle

OBSERVATION : la réalisation d’une reconnaissance opérationnelle impose d’avoir au 
préalable créé (procédure n°1) et importé la tournée sur la tablette (procédure 2a)

1. Ouvrir l’application  « CR Eau Mobile »  
(voir procédure chapitre précédent) 
et cliquer sur la puce

 

 

L’activation du mode «connecté» 
n’est pas obligatoire, la tournée 
étant déjà chargée sur la tablette.

2. Sélectionner la tournée désirée en cliquant dessus (elle passe alors en surbrillance) 

Puis cliquer sur

Possibilité de cliquer sur 

en cas de mauvaise manipulation.  

DECI
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3. La totalité des PEI sélectionnés lors de la création de la reconnaissance opérationnelle s’affiche 
alors sous forme de liste selon un classement par numéro d’appareil.

Cet ordre n’étant pas le plus pertinent pour effectuer la tournée, il est recommandé de basculer sur 
la fonction « Cartographie » afin d’effectuer le contrôle par zone géographique. 

Pour accéder aux informations d’un PEI, cliquer sur celui-ci (en mode liste ou en mode cartographie) 

puis sur 
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4. La fiche PEI est constituée de 4 onglets différents :

Concerne principalement
 les données de 

localisation et la nature 
du point d’eau incendie.

Concerne les 
caractéristiques 

techniques du PEI.

Permet d’indiquer de  
manières pré formatée  
ou dactylographiée les 
 anomalies constatées. 

Permet de corriger la 
position géographique 

du PEI si celle-ci 
est erronée. 
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5. Une fois le contrôle réalisé et la fiche du PEI mise à jour, valider la fiche en renseignant  
obligatoirement le créneau matin ou après-midi. 

Répéter l’opération pour chacun des points d’eau incendie à vérifier.

6. Une fois la reconnaissance opérationnelle réalisée, il est nécessaire de l’exporter de la tablette 
(voir procédure 2c) afin de ne pas bloquer les modifications éventuelles des fiches des PEI présents 
sur cette tournée. 

ATTENTION : 
Si la réalisation de la reconnaissance opérationnelle planifiée est partielle, il est néces-
saire de retirer les PEI non vus au moment de la phase de « contrôle » par le référent 
DECI CS (voir procédure n°3) 
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COMMENT 
RENSEIGNER LES 

DIFFERENTS ONGLETS :
MEMO
FICHE

N° de la voie > A renseigner autant que possible. Indiquer le numéro du bâtiment s’il est à proxi-
mité immédiate.

Voie > Nom de la rue dans laquelle le PEI est implanté.

Complément d’adresse : > Indiquer toutes les informations permettant de localiser le PEI si ce der-
nier n’est pas facilement visible.

Type > A modifier si besoin. Ne plus utiliser les dénominations « Aspiration » (c’est une technique 
opérationnelle, pas un type de point d’eau) et « Bâche souple » (réserve incendie est davantage 
approprié).

Service des eaux > A renseigner autant que possible lorsque le poteau d’incendie est public.

Mis en service le > Champ renseigné par le service prévision.

Privé > A cocher obligatoirement si le PEI n’est pas la propriété de la commune. 

Indisponible du…au > A renseigner par le service prévision.

Alimentation > A renseigner autant que possible si le diamètre de la conduite d’alimentation du 
poteau d’incendie est connu.

Sortie > A renseigner en fonction des prises d’eau équipant le poteau d’incendie.

Réserve incendie > A renseigner uniquement si le volume de la réserve incendie est connu et at-
testé. Dans le cas contraire, sélectionner « volume inconnu ». 

ANOMALIES DÉCLENCHANT UNE INDISPONIBILITÉ DU PEI

Absence d’eau > A cocher en l’absence d’eau à l’ouverture d’une bouche ou d’un poteau d’in-
cendie (constatation au cours d’une intervention ou d’une manœuvre).

Absence de carré de manœuvre > A cocher en l’absence du carré de manœuvre permettant 
d’ouvrir un PEI. 
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Aire d’aspiration inaccessible > A cocher lorsqu’un engin ne peut pas atteindre l’aire d’aspi-
ration (largeur insuffisante, présence d’obstacles ou de végétation, sol instable, pente ou dévers 
important…).

Bouche / PI inaccessible > A cocher lorsque la bouche ou le poteau est envahi par la végétation, 
des gravats ou divers stockages. 

Hauteur d’eau insuffisante > A cocher lorsque la hauteur du cours d’eau est insuffisante de ma-
nière permanente (mise en aspiration continuellement impossible).

PEI non opérationnel > A cocher lorsqu’une réserve n’a pas été réceptionnée ou si les essais d’as-
piration sont non concluants. 

Ouverture impossible > A cocher lorsque le carré de manœuvre est bloqué (constatation au 
cours d’une intervention ou d’une manœuvre). 

Réserve vide > A cocher lorsqu’une réserve incendie est vide ou que le niveau de remplissage est 
largement insuffisant.

Tenons non verticaux > A cocher si l’axe des tenons n’est pas vertical. 

Vanne de sectionnement inaccessible > Concerne la vanne d’isolement située entre la prise 
d’eau déportée et la réserve incendie. A cocher si non accessible (végétation, gravas) ou cassée. 

ANOMALIES DÉCLENCHANT UNE NON-CONFORMITÉ DU PEI

Absence de signalisation > Concerne les bouches d’incendie, les réserves d’incendie et les points 
d’eau naturels. A cocher si la signalisation est absente.

Aire à nettoyer > A cocher lorsque l’aire d’aspiration est envahie par la végétation.

Ancrage défectueux > A cocher si le poteau d’incendie est instable (défaut de fixation au sol).

Hauteur ½ raccord trop près du sol. A cocher lorsque la hauteur du demi-raccord central n’est 
pas au moins de 45 cm pour les poteaux d’incendie de DN 80 et 100 ou de 55 cm pour les poteaux 
d’incendie de DN 150 (tolérance de +10cm et -5cm).

Ouverture portillon non réglementaire > Concerne le portillon d’accès à la réserve. A cocher si le 
dispositif de verrouillage n’est pas conforme (sont conforme : cadenas ou triangle manœuvrable 
par clé spéciale ou polycoise). 

Pas d’accès FPT > A cocher lorsque le PEI n’est accessible qu’à une MPR.

PI trop proche du mur > A cocher lorsqu’il n’est pas possible de manœuvrer une clé de poteau 
à 360°.

Présence de fuite > A cocher si des fuites sont constatées sur un PEI (constation au cours d’un 
intervnetion ou d’une manoeuvre).

Remplissage incomplet > A cocher lorsque le niveau de remplissage d’une réserve incendie n’est 
pas optimum.

Ressource non pérenne > Concerne les cours d’eau dont la hauteur varie en fonction des saisons 
de telle sorte qu’une mise en aspiration ne soit pas toujours possible. Impose une reconnaissance 
obligatoire avant mise en aspiration.
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Il est important de repositionner manuellement un point d’eau incendie dont la localisation n’est 
pas exacte sur la cartographie. Pour ce faire :

1. Cliquer sur  
Le repositionner ensuite en appuyant directement sur la carte à l’endroit où il doit être replacé 

2. Finaliser le déplacement en appuyant sur « Déplacer le PEI sur la géolocalisation ».

ANOMALIES SIMPLES

Absence de chainette > A cocher lorsque les bouchons d’un poteau d’incendie ne sont pas reliés 
à ce dernier par des chainettes.

Absence de clôture > Concerne les réserves d’incendie (hors RI enterrée). A cocher si la réserve 
n’est pas protégée par une clôture.

Absence de dispositif de protection > A cocher uniquement si un volume de dégagement de  
50 cm autour du poteau d’incendie ne peut être garanti.

Absence de joint / joint HS > A cocher en fonction de l’état des joints situés sur les bouchons 
d’obturation d’un poteau d’incendie.

Bouchon manquant ou cassé > A cocher lorsqu’un ou plusieurs bouchons d’obturation d’un po-
teau d’incendie sont absents ou détériorés. 

Capot manquant ou cassé  > A cocher lorsque le capot de protection d’un poteau d’incendie 
est détérioré ou absent.

Coffre cassé > A cocher lorsque le coffre de protection d’une bouche d’incendie est endommagé.
Couleur PI/BI anormale > A cocher si la couleur du poteau ou du coffre de la bouche d’incendie 
est passée ou inappropriée.

Numérotation incorrecte > A cocher si le numéro ESCORT et celui inscrit sur le poteau incendie 
sont différents (numéro d’ordre).

Numération manquante > A cocher en l’absence de numéro sur le poteau d’incendie.
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CAS DES PEI EN PROJET :
La liste des PEI d’une reconnaissance opérationnelle peut comprendre des PEI en projet. 
Ces derniers se distinguent des autres PEI par leur numéro d’ordre qui commence par « 
P » (ex : P0001).

 Les PEI en projet sont créés lorsqu’un porteur de projet prévoit une nouvelle installation dans le 
cadre d’une démarche d’urbanisme. 
Lors de la reconnaissance opérationnelle, il est donc nécessaire de vérifier la présence effective du 
PEI afin de savoir s’il faut toujours le considérer comme un projet ou non. 

Lorsque le projet est implanté, il est nécessaire de : 
•	 le mentionner dans le champ « Observations » en indiquant « PEI implanté ». 
•	 prendre une photo de ce PEI nouvellement implanté.

Dans les deux cas suivants : 
•	 PEI Projet implanté ;
•	 PEI avec une ou des anomalies importantes entrainant l’indisponibilité du PEI.  

NB : Si possible, indiquer la date dans le titre de la prise de photo (phase contrôle).

DANS QUEL CAS EST-IL NÉCESSAIRE DE PRENDRE UNE PHOTO ? 
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RÉALISATION D’UNE 
RECONNAISSANCE 

OPÉRATIONNELLE 
PRD2c
PROCÉDURE N°2

Exporter 
une reconnaissance operationnelle 

depuis la tablette tactile

1. Se munir de la tablette tactile et se connecter a l’application « CrEau Mobile » 

2. Cliquer sur 

et passer en mode « connecté ».

3. Après s’être identifié, cliquer sur 

afin de sélectionner la reconnais-
sance opérationnelle à renvoyer sur 
le logiciel « ESCORT Point d’eau »

DECI
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4. Sélectionner la reconnaissance opérationnelle désirée en cliquant dessus (elle passe alors en 
surbrillance) et cliquer sur « Exporter ».

5. Les PEI contrôlés sont maintenant réexportés de la tablette tactile vers la base ESCORT. 
La reconnaissance opérationnelle est considérée comme réalisée.

ATTENTION : 
L’export d’une reconnaissance opérationnelle a pour conséquence la modification 
des informations apportées lors de la reconnaissance (non-conformité, indisponibili-
té…) sur les fiches des PEI concernées du logiciel Escort « Points d’eau ». 

Exporter
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CONTRÔLE D’UNE 
RECONNAISSANCE 

OPÉRATIONNELLE 
PRD3
PROCÉDURE N°3

Le contrôle d’une reconnaissance opérationnelle incombe au référent prévision du CIS. Ce der-
nier doit s’assurer de la cohérence des éléments renseignés (en lien avec sa connaissance 
secteur). Il est également chargé d’informer le chef de centre et plus globalement l’ensemble 
des sapeurs-pompiers du CIS de toute modification concernant la disponibilité d’un point d’eau 
incendie. 

DECI

1. Se connecter au logiciel « ESCORT Points d’eau » 
avec vos codes personnels (droits enregistrés pour 
vos fonctions de référent DECI CS) 
et cliquer sur 

2. Sélectionner la tournée à contrôler parmi celles 
qui apparaissent partiellement en vert dans la co-
lonne « Avancement » et dont l’état indique « Réali-
sée » 

3. Contrôler les PEI indisponibles ou présentant des anomalies afin de prendre connaissance des 
observations faites lors de la reconnaissance opérationnelle. 
Pour cela, sélectionner un PEI dans la liste de la tournée et cliquer sur 

(une tournée en rouge signifie que tous les points d’eau n’ont pas été vus).
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4. Pour valider le contrôle, cliquer sur 

Si nécessaire, le référent DECI peut modifier les anomalies signalées ou rajouter des anomalies qui 
ne font pas partie de la liste proposée par ESCORT après avoir cliqué sur

En revanche, il est inutile d’inscrire des anomalies dans la case « Observations ». Ce champ libre 
n’a pas d’effet sur l’état du PEI. 

puis sur                              		      	 en renseignant la date

et enfin sur 
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VALIDER UNE 
RECONNAISSANCE 

OPERATIONNELLE
PRD4
PROCÉDURE N°4

La validation d’une reconnaissance opérationnelle incombe à l’officier chargé de missions pré-
vision au sein du groupement territorial. Ce dernier doit s’assurer de la cohérence des éléments 
renseignés (PEI en projet ou indisponible...). Il est également chargé d’informer le chef du service 
prévision dès lors que la DECI d’un quartier ou d’une commune est particulièrement déficiente. 

La procédure de validation s’effectue selon le même principe que pour le contrôle.

Une attention particulière doit être portée aux PEI en projet. La reconnaissance opéra-
tionnelle est l’occasion de vérifier la présence effective du PEI afin de savoir s’il faut tou-
jours le considérer comme un projet ou non. 

Lorsque le projet est implanté, l’indication « PEI implanté » a été inscrite dans le champ  
« Observations » par les agents ayant effectué la reconnaissance opérationnelle. Dans 
ce cas, l’officier chargé de missions prévision modifie de son statut et « implante » le PEI 
sur le logiciel ESCORT.   

CAS DES PEI EN PROJET :
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